
IBU LLETIN

ÉTAT DE LA CAISSE GÉNERALE, AU 15 MARS 1895.

RECETTES
Balance au 15 mars 1895 ................. .................... $4,693 79
Bulletin .................................................. $18 75
Règlements...................................................îil 40
Livrets .... .... .... ........................ .............. 17 10
Succursale No 12 nie sur sa charte...................... 4 00

Int6rôt sur dtpôt à la Banque du Peuple................... 20 IlDivers ....... ........ ........ .... .... .............. 8 00
Contr-t'aîious atu malaI:des ............................... 765 90

li0 aux veufs ........................ .......... 68 70
do aux hé'ritiers ......................... ......... 67

Certificats de membres...................................... 91 25
Total des recettes ..........--- _$,116 96

Total ............................ $5,710 75

DÉBIOURSÉS
Organisation des Succursales .......................... ...... 5 44
liédecins visiteurs ...................-.................... 59 50
Allocaticns aux malades ............... ............ .... 660 00
Salaires ... ................................................ 10 00 o
Propositions de membres ....................... ........ 44 00
Luminaire 3 mois ..... ......-............................... 7 43
Déboursés, ré-expulsion de J.-A. Lupage ................. 35 00
Commission sur perceptions ............................ 7 50
Impressionis et anno:uceà ................................. 21 75
Ameublement................e.. .......... ......... ......... i1 13
Mlontunorene! Electric Power Co Reparations ... ....... 5 37
Débourséi divers................................. ............ Il 64

Total des, débou:rsés .....
Balance %-En caisse .......... .................... $ 129 s'4
Dépôt, Caisse d'Econoinie N.-D. 17 -V., folio 26,59' ... 3,416 96

Dépôt, Banque du Peuple, St-Roch fol 602e .... 1,187 49
gotai en ban que et en caisse.... - 4

B. & 0. E
F.-A. GAUTIHIER,

Comptable.
Québec 15 février 1895.

Québec, 26 février 1895.

Totai ............ ..........

Certifié correct

$5

976 76

.,733 99

1710 715

JOS. COTÊ,
Trsorîtr-Ge'nirral.

JOS. SA VA RD,
ALEX. PAQUET,

Auditeurs.

LES FOCESIEr:tS liVI)EPENDANTS

Nous lisons dans La I'ériti du 18 janvier dernier:

L'Elccterir dii 10 janvier publie une longue communication de M.
le Dr Aurèle Naîdeau, <le Brouglîton, au sujet de l'Ordre indépendant
des Forestiers dont il est nmembre. Cette conîmiunication renferme
des dléclarations et des locumrentaý imnportaîîts. D'abord M. Nadeau
constate li-iînine que l'ordre a été Il comibîttu sur tous les points
de la province, toutes le,, fois que ses rituels tombaient aux main sd'un curé, voire mniéne d'un vicaire qui croyait y, faire des décoti-
vertes iinotles."1 Preuve que lat rédaction de la Vérilé n'est pas seul
à trou ver l'organisation éinnemmnent suspecte.

En effet, il suffit, aut -lire ménme (le M\. Nadeau, qu'un prêtre ait
conniaissance du rituel pour concevi-sir aussitôt dle gravesa doutes
sur l'innocuité de cette soi'cété. Et, certes, c'esqt avec raison, car ce
rituel est rempli le l)rièrest ni'.n chrétiennes, adressées <li Supreme
Ridler of the Universel ce qui flaire la franc-mançonnerie .1 dix ltoeues.

Mf. ÀNideati nous auprend ensuite qu'il eut occalsion de parler de
cette ociété à.%Mgr Bîgin, qui li it connaitre, entre autre chosep,
que l'ordre était traduit crn Coutr de Roie avec ses Rituiels, règle-
ntis, etc.", Il lie nous dit pas les Il autres choses "l que Mgr

l'Admiinistrateur lui fit coniîat.re. O'ést une grave lacune dans sa.
coniuunîcatioii.

Il îîous asure, tde plus, que Mgr Bégin dicla une déclaration à
faire signer par le Chef Supîrênme. Il nous on donne le réaumé que

"L'O. des P. n'a jamais cii l'intention, en admnettant dans ses

w-

rangs des catholiques, do les soustraire .1 l'autorité exclusive et
absolue de lEgite Romaine.

"I L L'Ordre s'engage à miodifier et amender ses règlemen ta ai la
cour de Renme le juge à propos."

Puis il continue.

"Je fis une copie de la fameuse Déclaration que j'adressai immé-diatement aut Suiprênie Chef. Celui-ci n'eut pas été plus surpris sion l'eût soupçonné de vouloir ar -lexer le Canada aux Iles Bermu-
des. La réponse ne se fi' pas attendre."

Le mot fameuse Décla ration, appliqué à un act3 épiscopal, n'est
pas ce qu'il y a de plus respectueux.

La réponse eu Chief Stprènie, le famneux Dr Oronhyatekha. ne sefit pas attendre; mais elle n'est pas très claire. Il dit dan.s une
lettre au Dr Nacleau, en date du 20 février 1894, qu'il est"< prêt à serendre aux demandes de S. G. Mgr. Bégin.- ready to meet the
requirelets of His Grace Biehop Betti" elt dans une lettrequrm àvý M.Victor Morin, en date du 19 février, i~l dit, encore, qu'il est prêt àsigner n'importe quelle déclaration-any declaration--que l'évêquede Québec petit exiger. Mais il n'appert nullement Par la coînmu-

iction de hl. Nadeau, que, de fait, le Dr Oronhyateklîa a réelle.
ment signé la déclaration exigée par Mgr. Bégin.

EnI're se déclarer pre à signer et signer, il y a une nuance que
chacun saisira sans peine.

Enfin, M. Nadeau n'atis apprend qu'il communiqua la lettre duChef Suprime à l'archevêché~ d- Qielbec. A l'archevêché on en
prit une copie que l'on transmit à Rtome," afin que la Cour de Rome
soit iinftrmée des bonnes dispositions des directeurs de cet ordre."

M. '.'rdeau teriline sa lettre en) dipant que "Il'excommunication
est remise aux calendes grecques" encore une formule qui ne
brille pas par le respect.

Voilà où en est l'aflairc.

Il nous semble que la prudence la p ls élémentaire devrait
engager les catholiques à ne pas entrer dans une société qui est
dénoncée à Rome et qlui peut étre condamnée demain; tandis qu'ilyI a parmi nous tant d'excellentes sociétés de secours mutuels etd'assuranice sur lesquelles il ne plane aucun soupçon.

q'on n'oublie pais que le Saint Siège vient de condamner trois
sociétés secrètes tout .1 fait anîalogues à celle des Forestiers Indé-
pendants.

Les catholiques prudene attendent donc, avant de s'enrôler danîs
cette société, que ]loie se soit fornmellement prononcée sur l'orga-nisation et ait déclaré que les catho'1îques peuvent y entrer Faits
danger.

iUn dernier miot. Le Dr Oronhyatekcha, dans sa lettre -à M. Morin,
ahirnie unil chose qui est manifestement fausase pour Ltns ceux qui,commie nou.s, ont eii le rituel de l'ordre entre les nmains. En effet, ildéclare que 111. 0. F. est Il principalemient et exclusivement unesociété dtAssuraKce-principally and exclusively an Insurance
Sucitv."

Principalement et exclusrivement, voilà une jolie gradation!

Si 1l. 0. F. est excluzsitvemenit une société d'assurance, pourquoi
ces prières non chrétiennes, pourquoi ce chapelain, pourquoi cetautel dont parle le rituel ? Voilà1 une question que nous avonsposée plus d'une fois déjà sans obte.nir la moindre réponse.

MANDATS-POSTE

Tout mandat-pe ite doit être fait à l'ordre de P'.-A. Gauthier

et payable au bureau dle posie de "St-Roch de Qu6bIec.'
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